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Cette instruction abroge : 
SG/SRH/SDCAR/2022-962 du 28/12/2022 : Rémunération des personnes participant à titre 
accessoire à des activités de formation et de recrutement au profit du ministère de l'agriculture et de 
la souveraineté alimentaire
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 2

Objet : Rémunération des personnes participant à titre accessoire à des activités de formation et de 
recrutement au profit du ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DRIAAF
Missions régionales des examens
Etablissements publics d'enseignement agricole et de formation professionnelle agricole
Etablissements d'enseignement privé agricole sous contrat de droit public avec le MAASA
Etablissements d'enseignement supérieur



Résumé : La note de service présente les modalités de paiement des vacations d’examen pour les 
agents sollicités aux épreuves terminales et contrôles en cours de formation (CCF) ainsi que ceux 
mobilisés pour les jurys permanents en unités capitalisables (UC) et pour les jurys de validation des 
acquis de l’expérience (VAE)

Textes de référence :
- Décret n° 2010-235 du 5 mars 2010 modifié relatif à la rémunération des agents publics 
participant, à titre d'activité accessoire, à des activités de formation et de recrutement ;
- Arrêté du 7 septembre 2011 modifié fixant la rémunération des personnes participant, à titre 
accessoire, à des activités de formation et de recrutement pour le ministère de l'agriculture, de 
l'alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l'aménagement du territoire ;
- SG/SRH/SDCAR/2024-595 du 11/10/2024 Mise à jour des montants relatifs aux indemnités 
servies dans l'enseignement agricole indexées sur la valeur du point d'indice de la fonction publique.
Rémunération des personnes participant à titre accessoire à des activités de formation et de 
recrutement au profit du ministère de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt.
- Note de service DGER/SDPOFE/2019-33 du 15 janvier 2019 portant sur la rémunération des 
acteurs des examens de l’enseignement technique agricole : examinateurs, correcteurs, présidents et 
présidents-adjoints de jurys.





















 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Annexe A : Vacations d’examens 
Circuit de gestion n°1 « jurys nationaux » 



 

 

 
 

      
 

 
Constitution du jury 

1 

 
 
 

 

Convocation du jury 
 

2 

 

 

Réunions du jury 
 

3 

 

 
État liquidatif par agent 

membre du jury 

4 

 
 
 
 

Collecte des éventuelles pièces absentes 
 

5 

VACEX - Circuit de gestion n°1 « jurys nationaux » [1/6] 

MIREX DGER - BEX SDCAR - BPREM SDCAR - BPCO Président « jury » Agent « jury » Outil / Pièces 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
• Génération des états liquidatifs 

sur INDEXA 2 
 
 
 
 
 
 

• Vérification 

Le cas échéant 

Dont demande des pièces nécessaires au paiement des vacations 



 

 

 
 

Description littérale des étapes 

Étape Action Acteur Description 

 

1 
 

Constitution du jury 
 

MIREX 
 

• La MIREX procède à la constitution du jury pour un période de 1 à 2 années [dont désignation] 

 
 
 
 
 
 

2 

 
 
 
 
 
 

Convocation du jury 

 
 
 
 
 
 

MIREX 

• La MIREX convoque les membres du jury 
• La MIREX demande à chaque membre du jury la communication des pièces nécessaires à la mise en paiement des 

vacations d’examens 
• Pour mémoire, la liste, prévue par le guide des PJ gestionnaires-comptables élaboré par la DGFIP, est la suivante : 

✓ Lettre d'engagement 
✓ ET Fiche individuelle de renseignements 
✓ ET Etat liquidatif (notamment décompte des heures ou vacations effectuées) 
✓ ET Relevé de domiciliation bancaire établi au nom de l'agent 
✓ ET Copie lisible de la carte vitale ou à défaut un autre document officiel comportant le NIR de l'agent (pour les 

ressortissants étrangers - cf. commentaires sur la prise en charge des titulaires et non titulaires) 
✓ ET tout document indiquant que l'agent est non résident fiscal (le cas échéant) 

 

3 
 

Réunions du jury 
Président « jury » 
Agent « jury » 

 

• Au cours de l’année scolaire, les réunions du jury permettent l’agrément des épreuves 

 

4 
 

État liquidatif par agent membre du jury 
 

MIREX 
• Via l’application INDEXA 2, la MIREX génère un état liquidatif par agent 
• La MIREX procède aux premières vérifications relatives aux pièces justificatives de la dépense et au service fait 

 
5 

 
Collecte des éventuelles pièces absentes 

Président « jury » 
Agent « jury » 

• Sur demande de la MIREX, le président du jury sollicite les membres pour lesquels des pièces seraient absentes en vue de 
la mise en paiement 

• Le président du jury communique les pièces complémentaires à la MIREX 
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Réception des pièces 

complémentaires 

6 

 

Vérifications/contrôles 
des états liquidatifs et 
des pièces justificatives 

7 
 

Contrôle, 
consolidation des états 

liquidatifs et 
constitution du fichier 

agrégeant tous les 
agents 

8
 

 

Réception du fichier et 
ventilation des agents      

avec/sans dossier 
comptable 

9 

 

Prise en charge des 
agents sans dossier 

comptable 

10 

 

Pré-liquidation [pour 
mise en paiement] 

11 

VACEX - Circuit de gestion n°1 « jurys nationaux » [3/6] 

MIREX DGER - BEX SDCAR - BPREM SDCAR - BPCO Président « jury » Agent « jury » 

Le cas échéant 

Outil / Pièces 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Dépôt des pièces sur la 

plateforme NUXEO [GED] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Accès à la plateforme NUXEO 

[GED] 
 
 
 
 

 
• RenoiRH 

Retour des dossiers incomplets 

Agent avec dossier comptable 

Agent sans dossier comptable 

Pas de transmission des états liquidatifs si PJ absentes, incomplètes ou illisibles 



 

 

 
 

Description littérale des étapes 

Étape Action Acteur Description 

 
6 

 
Réception des pièces complémentaires 

 
MIREX 

 
• La MIREX dépose les pièces justificatives sur la plateforme NUXEO [GED] 

 

 
7 

 
 

Vérifications/contrôles des états liquidatifs et des pièces 
justificatives 

 

 
MIREX 

• La MIREX procède aux ultimes vérifications relatives aux pièces justificatives de la dépense et au service fait 
• La MIREX atteste du service fait et signe l’état récapitulatif 
• La MIREX transmet les états liquidatifs à la DGER [bureau des examens] 
• Nota : dans l’hypothèse de pièces justificatives absentes, incomplètes voire illisibles, la MIREX régularise les dossiers 

concernés dans NUXEO avant transmission des états liquidatifs à la DGER [BEX] 

 

8 

 
Contrôle, consolidation des états liquidatifs et constitution 
du fichier agrégeant tous les agents 

 

DGER - BEX 
• Sur la base des états liquidatifs, la DGER [bureau des examens] élabore un fichier recensant la liste des agents à payer au 

titre des vacations d’examens 
• La DGER [bureau des examens] transmet le fichier à SDCAR-BPREM 

 
 

9 

 
Réception du fichier et ventilation des agents avec/sans 
dossier comptable 

 
 

SDCAR - BPREM 

• À réception du fichier, le BPREM ventile les agents en fonction de l’existence ou non d’un dossier comptable 
• Le cas échéant, le BPREM « isole » les agents pour lesquels des pièces justificatives seraient absentes 
• Le BPREM transmet à BPCO la liste des agents qui doivent faire l’objet d’une prise en charge dite « allégée » [agents sans 

dossier comptable] 

 
 

10 

 
 

Prise en charge des agents sans dossier comptable 

 
 

SDCAR - BPCO 

• Préalablement aux actions dans le SIRH, BPCO procède au contrôle exhaustif des pièces 
• Pour les agents dont le dossier est incomplet, BPCO transmet la liste des dossiers au BEX 
• Pour les agents ne disposant pas d’un dossier comptable, le BPCO procède à la prise en charge dite « allégée » [rythme 

prévisionnel de 200 dossiers/mois] sous réserve de la présence de l’ensemble des pièces requises pour la mise en paiement 

 

11 

 

Pré-liquidation [pour mise en paiement] 

 

SDCAR - BPREM 

 

• Pour les agents disposant d’un dossier comptable, le BPREM procède à la pré-liquidation des vacations 
• Une fois les prises en charge effectuées par BPCO, le BPREM procède à la pré-liquidation des vacations 
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VACEX - Circuit de gestion n°1 « jurys nationaux » [5/6] 

Outil / Pièces 

 
 
 
 
• RenoiRH 
• Fichier DGER [BEX] 

 
 
 
 
• Tableau de suivi 

 
 
 
 
 
 

• RenoiRH - Décisionnel 

Vérifications/ contrôles relatifs à la pré-liquidation 
et aux prises en charge [par rapport au fichier 

DGER] 

Le cas échéant, ajustements 12 

Actualisation du suivi par rapport au fichier DGER 
[agents payés, stock de prises en charge] 

Consolidation Tableau de suivi 13 

Restitution KA PAYE 
« VACEX » 

14 Rythme mensuel 

MIREX DGER - BEX SDCAR - BPREM SDCAR - BPCO Président « jury » Agent « jury » 



 

 

 
 

Description littérale des étapes 

Étape Action Acteur Description 

 
 

12 

 
Vérifications/ contrôles relatifs à la pré-liquidation et aux 
prises en charge [par rapport au fichier DGER] 

 
SDCAR - BPREM 
SDCAR - BPCO 

• Sur la base du fichier communiqué par la DGER, BPCO procède aux contrôles des prises en charge [et actualise le 
tableau de suivi] 

• Sur la base du fichier communiqué par la DGER, BPREM procède aux contrôles des mouvements de paye [GEST, fichier 
LR…] 

 

13 

 
Actualisation du suivi par rapport au fichier DGER [agents 
payés, stock de prises en charge] 

 
SDCAR - BPREM 
SDCAR - BPCO 

 
• BPREM et BPCO veillent à la complétude du tableau de suivi pour être en mesure de répondre à toute interrogation 

[sur le motif de non paiement, par ex. en attente prise en charge ou pièce(s) en attente] 

14 Restitution KA PAYE « VACEX » DGER - BEX 
• Chaque mois, BPCO transmet à la DGER [BEX] la restitution « KA PAYE VACEX » issue de l’infocentre RenoiRH-D [avec 

ventilation par région] 
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Annexe B : Vacations d’examens 
Circuit de gestion n°1 « jurys permanents » 
UC et VAE 



 

 

 
 

      
 

 
Constitution du jury 

1 

 
 
 

 

Convocation du jury 
 

2 

 

 

Réunions du jury 
 

3 

 

 
État liquidatif par agent 

membre du jury 

4 

 
 
 
 

Collecte des éventuelles pièces absentes 
 

5 

VACEX - Circuit de gestion n°2 « jurys permanents » UC & VAE [1/6] 

DRAAF - SRFD DGER - BEX SDCAR - BPREM SDCAR - BPCO Président « jury » Agent « jury » Outil / Pièces 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
• Génération des états liquidatifs 

sur INDEXA 2 
 
 
 
 
 
 

• Vérification 

Le cas échéant 

Dont demande des pièces nécessaires au paiement des vacations 



 

 

 
 

Description littérale des étapes 

Étape Action Acteur Description 

 

1 
 

Constitution du jury 
 

DRAAF - SRFD 
 

• La DRAAF [SRFD] procède à la constitution du jury pour une période de 1 à 2 années [dont désignation] 

 
 
 
 
 
 

2 

 
 
 
 
 
 

Convocation du jury 

 
 
 
 
 
 

DRAAF - SRFD 

• La DRAAF [SRFD] convoque les membres du jury 
• La DRAAF [SRFD] demande à chaque membre du jury la communication des pièces nécessaires à la mise en paiement des 

vacations d’examens 
• Pour mémoire, la liste, prévue par le guide des PJ gestionnaires-comptables élaboré par la DGFIP, est la suivante : 

✓ Lettre d'engagement/ordre de mission 
✓ ET Fiche individuelle de renseignements 
✓ ET Etat liquidatif (notamment décompte des heures ou vacations effectuées) 
✓ ET Relevé de domiciliation bancaire établi au nom de l'agent 
✓ ET attestation de droits lisible de l’Assurance Maladie, ou à défaut un autre document officiel comportant le 

NIR de l'agent pour les ressortissants étrangers (cf. commentaires sur la prise en charge des titulaires et non 
titulaires) 

✓ ET tout document indiquant que l'agent est non résident fiscal (le cas échéant) 

 

3 
 

Réunions du jury 
Président « jury » 
Agent « jury » 

 

• Au cours de l’année scolaire, les réunions du jury permettent l’agrément des plans d’évaluation et des situations 
d’évaluation certificative, la validation des résultats et les entretiens VAE 

 

4 
 

État liquidatif par agent membre du jury 
 

DRAAF - SRFD 
• Via l’application INDEXA 2, la DRAAF [SRFD] génère un état liquidatif par agent 
• La DRAAF [SRFD] procède aux premières vérifications relatives aux pièces justificatives de la dépense et au service fait 

 
5 

 
Collecte des éventuelles pièces absentes 

Président « jury » 
Agent « jury » 

• Sur demande de la DRAAF [SRFD], le président du jury sollicite les membres pour lesquels des pièces seraient absentes en 
vue de la mise en paiement 

• Le président du jury communique les pièces complémentaires à la DRAAF [SRFD] 

VACEX - Circuit de gestion n°2 « jurys permanents » [2/6] 



 

 

 
 

      
 

 
Réception des pièces 

complémentaires 

6 

 

Vérifications/contrôles 
des états liquidatifs et 
des pièces justificatives 

7 
 

Contrôle, 
consolidation des états 

liquidatifs et 
constitution du fichier 

agrégeant tous les 
agents 

8
 

 

Réception du fichier et 
ventilation des agents      

avec/sans dossier 
comptable 

9 

 

Prise en charge des 
agents sans dossier 

comptable 

10 

 

Pré-liquidation [pour 
mise en paiement] 

11 

VACEX - Circuit de gestion n°2 « jurys permanents » UC & VAE [3/6] 

DRAAF - SRFD DGER - BEX SDCAR - BPREM SDCAR - BPCO Président « jury » Agent « jury » 

Le cas échéant 

Outil / Pièces 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Dépôt des pièces sur la 

plateforme NUXEO [GED] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Accès à la plateforme NUXEO 

[GED] 
 
 
 
 

 
• RenoiRH 

Retour des dossiers incomplets 

Agent avec dossier comptable 

Agent sans dossier comptable 

Pas de transmission des états liquidatifs si PJ absentes, incomplètes ou illisibles 



 

 

 
 

Description littérale des étapes 

Étape Action Acteur Description 

 
6 

 
Réception des pièces complémentaires 

 
DRAAF - SRFD 

 
• La DRAAF [SRFD] dépose les pièces justificatives sur la plateforme NUXEO [GED] 

 

 
7 

 
 

Vérifications/contrôles des états liquidatifs et des pièces 
justificatives 

 

 
DRAAF - SRFD 

• La DRAAF [SRFD] procède aux ultimes vérifications relatives aux pièces justificatives de la dépense et au service fait 
• La DRAAF [SRFD] atteste du service fait et signe l’état récapitulatif 
• La DRAAF [SRFD] transmet les états liquidatifs à la DGER [BDET] 
• Nota : dans l’hypothèse de pièces justificatives absentes, incomplètes voire illisibles, la DRAAF [SRFD] régularise les 

dossiers concernés dans NUXEO avant transmission des états liquidatifs à la DGER [BDET] 

 

8 

 
Contrôle, consolidation des états liquidatifs et constitution 
du fichier agrégeant tous les agents 

 

DGER - BDET 
• Sur la base des états liquidatifs, la DGER [BDET] élabore un fichier recensant la liste des agents à payer au titre des 

vacations d’examens 
• La DGER [BDET] transmet le fichier à SDCAR-BPREM 

 
 

9 

 
Réception du fichier et ventilation des agents avec/sans 
dossier comptable 

 
 

SDCAR - BPREM 

• À réception du fichier, le BPREM ventile les agents en fonction de l’existence ou non d’un dossier comptable 
• Le cas échéant, le BPREM « isole » les agents pour lesquels des pièces justificatives seraient absentes 
• Le BPREM transmet à BPCO la liste des agents qui doivent faire l’objet d’une prise en charge dite « allégée » [agents sans 

dossier comptable] 

 
 

10 

 
 

Prise en charge des agents sans dossier comptable 

 
 

SDCAR - BPCO 

• Préalablement aux actions dans le SIRH, BPCO procède au contrôle exhaustif des pièces 
• Pour les agents dont le dossier est incomplet, BPCO transmet la liste des dossiers au BDET 
• Pour les agents ne disposant pas d’un dossier comptable, le BPCO procède à la prise en charge dite « allégée » [rythme 

prévisionnel de 200 dossiers/mois] sous réserve de la présence de l’ensemble des pièces requises pour la mise en paiement 

 

11 

 

Pré-liquidation [pour mise en paiement] 

 

SDCAR - BPREM 

 

• Pour les agents disposant d’un dossier comptable, le BPREM procède à la pré-liquidation des vacations 
• Une fois les prises en charge effectuées par BPCO, le BPREM procède à la pré-liquidation des vacations 

VACEX - Circuit de gestion n°2 « jurys permanents » UC & VAE [4/6] 



 

 

 
VACEX - Circuit de gestion n°2 « jurys permanents » UC & VAE [5/6] 

Outil / Pièces 

 
 
 
 
• RenoiRH 
• Fichier DGER [BEX] 

 
 
 
 
• Tableau de suivi 

 
 
 
 
 
 

• RenoiRH - Décisionnel 

Vérifications/ contrôles relatifs à la pré-liquidation 
et aux prises en charge [par rapport au fichier 

DGER] 

Le cas échéant, ajustements 12 

Actualisation du suivi par rapport au fichier DGER 
[agents payés, stock de prises en charge] 

Consolidation Tableau de suivi 13 

Restitution KA PAYE 
« VACEX » 

14 Rythme mensuel 

DRAAF - SRFD DGER - BEX SDCAR - BPREM SDCAR - BPCO Président « jury » Agent « jury » 



 

 

 
 

Description littérale des étapes 

Étape Action Acteur Description 

 
 

12 

 
Vérifications/ contrôles relatifs à la pré-liquidation et aux 
prises en charge [par rapport au fichier DGER] 

 
SDCAR - BPREM 
SDCAR - BPCO 

• Sur la base du fichier communiqué par la DGER, BPCO procède aux contrôles des prises en charge [et actualise le 
tableau de suivi] 

• Sur la base du fichier communiqué par la DGER, BPREM procède aux contrôles des mouvements de paye [GEST, fichier 
LR…] 

 

13 

 
Actualisation du suivi par rapport au fichier DGER [agents 
payés, stock de prises en charge] 

 
SDCAR - BPREM 
SDCAR - BPCO 

 
• BPREM et BPCO veillent à la complétude du tableau de suivi pour être en mesure de répondre à toute interrogation 

[sur le motif de non paiement, par ex. en attente prise en charge ou pièce(s) en attente] 

14 Restitution KA PAYE « VACEX » DGER - BEX 
• Chaque mois, BPCO transmet à la DGER [BEX] la restitution « KA PAYE VACEX » issue de l’infocentre RenoiRH-D [avec 

ventilation par région] 
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